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ÉPREUVE ÉCRITE DE LA SPÉCIALITÉ :
MERCATIQUE

Durée : 4 heures
Coefficient : 6
CORRIGÉ
Le sujet se présente sous la forme de 2 sous-parties indépendantes.

L’usage autorisé de la calculatrice permet d’obtenir directement certains résultats : l’équation d’une droite d’ajustement linéaire, le coefficient de corrélation…

Les calculs intermédiaires ne sont pas exigés. Leur présence permet cependant d’attribuer des points en cas d’erreur dans le résultat final.

Le corrigé comporte 9 pages numérotées de 1 à 9.

Sous-partie 1 : Sujet de gestion
Situation : François Doucet Confiseur
1 dossier : Analyse du marché

1.1 Définissez la notion de gamme et caractérisez celle de François Doucet Confiseur.

Remarque :

Par rapport au corrigé, un candidat peut avoir pensé, à raison, que chaque produit peut être décliné en plusieurs conditionnements.

Gamme : ensemble homogène de produits et de services fabriqués par la même entreprise et qui sont aptes à satisfaire un même besoin.

Caractérisation : 

· Largeur : 3 lignes : « Pralines », « Fruits enrobés » et « Pâtes de fruits »

· Profondeur des lignes : 

· 17 produits pour la ligne « Pralines » (« Pralino chocolat » est décliné en 3 versions de même que « Chocolats d’origine » ; « Noisettes chocolat en 2 versions) ;

· 14 produits pour la ligne « Fruits enrobés » ;

· 11 produits pour la ligne « pâtes de fruits » ;

· Ampleur : 42 produits différents au total. 

1.2 Repérez et comparez les signes de qualité obtenus par François Doucet Confiseur et précisez leurs atouts respectifs.

Les produits de François Doucet ont reçu des signes de qualité : 

· 15 « Rubans et Cordons Bleus » reçus lors du Salon international de la confiserie « Intersuc » ;

· le label « AB » (Agriculture Biologique) sur certains produits de la ligne « Pâtes de Fruits ». 

Ces 2 signes de qualité présentent une différence fondamentale : les « Rubans et Cordons Bleus » sont des signes de qualité non officiels décernés par les membres de la profession alors que le label AB est une reconnaissance officielle, délivrée par un organisme agréé par les pouvoirs publics,  qui atteste du caractère biologique du produit. 

Atouts des « Cordons et Rubans Bleus » :

· contribue à une amélioration de la notoriété de l’entreprise sur le marché national et international ;

· valorise l’entreprise et la qualité de ses produits vis à vis des professionnels clients de l’entreprise (argument de vente vis à vis des clients professionnels) ;

· permet de se démarquer des concurrents ;

· permet de vendre le produit à un prix plus élevé.

Atouts du label AB : 

· facilite le choix du consommateur grâce à une reconnaissance visuelle rapide ;

· garantit une caractéristique des matières premières (leur nature « bio ») et de ce fait rassure le consommateur sur son achat ;

· répond à la demande croissante des consommateurs en matière de produits biologiques.

1.3 Repérez et classez les freins et motivations à l’achat de bonbons et confiseries.

Remarque :

Un classement est exigé. La typologie de Joannis est classique (d’autant que la question demande les freins), mais le candidat peut en utiliser d’autres (SONCAS…).

Motivations (éléments positifs qui poussent à l’achat) :

· hédonistes (se faire plaisir) : 

· retrouver le goût de l’enfance, la douceur ;

· partager un moment de convivialité ou festif ;

· trouver du réconfort et lutter contre le stress ;

· découvrir de nouvelles saveurs ;

· redonner de l’énergie ;

· oblatives (faire plaisir) : la confiserie peut faire l’objet d’un cadeau à diverses occasions (fêtes, anniversaires) ;

· auto-expression (affirmer son identité) : peu d’éléments sur cet aspect ; l’achat permet de s’affirmer « early adopter » ou au contraire « adulte » (pour eux, « le bonbon est un marqueur social d’enfance et d’adolescence »).

Freins (éléments négatifs qui empêchent l’achat): 

· les peurs (sentiment de ne pas pouvoir) :

· le prix parfois élevé ;

· la présence de problèmes de santé ;

· les inhibitions (motivation dont on a honte) : 

· le souci de respecter les règles de diététique ;

· le fait de considérer le produit comme ne pouvant plus être consommé (les « Généreux » associent la confiserie à la volupté et considèrent que ce n’est plus de leur âge).

1.4 Identifiez, parmi les sept tribus de consommateurs, celle qui vous semble correspondre au cœur de cible actuel des produits de François Doucet Confiseur. Justifiez votre proposition.

Remarque :

C’est la qualité de l’argumentation et non le choix lui-même qui doit être appréciée par le correcteur.

Le candidat doit avoir le choix d’une seule tribu « cœur de cible » (« celle » est au singulier dans la question) ; le correcteur s’attachera donc à repérer, en cas de propositions multiples, celle qui semble avoir la faveur du candidat.

Le cœur de cible visé par les produits de François Doucet est la tribu des « Accros ». Ces consommateurs : 

· aiment tous les produits de confiserie, notamment les spécialités régionales ;

· consomment régulièrement, pour de nombreuses raisons (« ego booster », « ego consolateur »), en de nombreuses occasions ;

· à la recherche d’innovation (« Early Adopters »), ce qui correspond à l’une des caractéristiques des produits de François Doucet Confiseur.

1.5 Appréciez la performance commerciale de François Doucet Confiseur en comparant l’évolution de son chiffre d’affaires à celle du marché total de la confiserie. Quels autres types de performance l’entreprise doit-elle évaluer pour mesurer sa performance globale ?
Remarque :

Les commentaires s’appuyant sur des calculs doivent être valorisés. La comparaison est exigée.

Calcul de l’évolution du chiffre d’affaires annuel de l’entreprise Doucet : 

	Années 
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011

	CA (en €)
	5 950
	6 080
	5 970
	6 580
	7 134

	Variation (%)
	 
	+ 2,18 %
	– 1,81 %
	+ 10,22 %
	+ 8,42 %

	Taux global
	+ 19,90 %

	Taux moyen
	+ 4,64 %


Calcul de l’évolution du chiffre d’affaires du marché de la confiserie : 

	Années 
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011

	CA (en €)
	1 320
	1 280
	1 060
	1 011
	1 070

	Variation (%)
	 
	– 3,03 %
	– 17,19 %
	– 4,62 %
	+ 5,84 %

	Taux global
	– 18,94 %

	Taux moyen
	– 5,11 %


Appréciation de la performance commerciale :

François Doucet Confiseur connait une évolution plus favorable que l’ensemble du marché.

Depuis 2007, le marché global de la confiserie a perdu près de 20 % en valeur, soit 5 % en moyenne. Cette diminution, particulièrement marquée en 2009, affecte toutes les années à l’exception de 2011 qui connaît une légère reprise.

Parallèlement, François Doucet Confiseur a vu son CA augmenter de près de 20 % sur la période (+ 4,6 % en moyenne annuelle), ne connaissant une baisse qu’en 2009 (– 1,8 %), moment particulièrement noir pour le marché en général (– 17 %). François Doucet Confiseur a renoué avec la croissance, de façon particulièrement nette, dès 2010. On note cependant que l’évolution a été irrégulière sur la période (les variations passent de – 1,81 % à 10,22 %) et que 2011 a marqué un ralentissement de la croissance (environ 2 points) du CA.

Autres types de performance :

La performance commerciale de François Doucet confiseur n’a été mesurée qu’au travers de son chiffre d’affaires. Sur cet aspect, d’autres éléments pourraient être pris en compte : part de marché, fidélité, satisfaction des clients, image de l’entreprise et de ses produits… En outre, la performance globale de l’entreprise passe également par l’évaluation de sa performance financière – ou économique – (rentabilité, profitabilité, dividendes, autofinancement…) et de sa performance sociale (vis-à-vis de ses salariés). On peut y ajouter une performance sociétale (contribution de l’entreprise au développement de son territoire, rôle dans la société) et environnementale (impact de son activité sur l’environnement, contribution au développement durable).

1.6 Concluez sur l’activité de François Doucet Confiseur.

François Doucet Confiseur paraît dans une situation plus favorable que celle du marché global puisque son CA est en hausse alors le marché chute de manière importante.

L’entreprise évolue sur un marché de niche (spécialités régionales et traditionnelles et fruits confits représentent moins de 10 % des ventes en valeur) où son positionnement, au vu de ses résultats, paraît bien assuré, d’autant que son cœur de cible est constitué d’un groupe quantitativement important (15 % de la population française) de consommateurs très réguliers.

Toutefois, les segments qu’elle occupe ont connu une baisse importante (6 points de part de marché) et stagnent depuis deux ans. Il conviendrait de chercher à élargir l’activité à de nouveaux segments.
2 dossier : innovation ET DEVELOPPEMENT DURABLE
2.1 Appréciez, par rapport à la cible visée (« Raisonnables » et « Sans sucre »), la cohérence des choix de marchéage effectués pour ce produit.

· Les produits sont adaptés à la cible visée : 

· la consommation des « Sans sucres » est freinée par un sentiment de culpabilité ; ils recherchent des produits plus sains qu’ils partagent volontiers. Le produit proposé peut transformer ces non consommateurs relatifs en consommateurs effectifs.

· les « Raisonnables » sont déjà consommateurs de confiseries (dont les spécialités régionales) mais en faible quantité. Ce produit peut donc augmenter le niveau de leur consommation. 

· Le mode de distribution choisi peut également convenir car ce produit s’adresse à des consommateurs spécifiques. Toutefois, il semblerait opportun de multiplier les canaux de distribution afin d’augmenter le chiffre d’affaires ; les GMS disposent souvent d’un rayon dédié aux produits diététiques ou allégés.
· L’entreprise est plutôt positionnée « haut de gamme », ce qui laisse supposer un prix relativement élevé pour ce produit. Les consommateurs qui recherchent des produits diététiques peuvent être prêts à dépenser plus. Toutefois, les « Raisonnables » sont des consommateurs assez attentifs au prix ; il faudra donc être vigilant lors de sa fixation.
2.2 Mesurez la rentabilité de l’investissement dans le générateur photovoltaïque. Expliquez en quoi l’actualisation des flux financiers aurait permis de mieux prendre en compte le temps.

Rentabilité de l’investissement

L’investissement est égal à 216 000 € (= 180 000 + 30 000 + 6 000). Il génère 15 390 € (= 27 000 × 0,57) de revenu annuel, soit 307 800 € (= 15 390 × 20) sur les 20 ans d’exploitation prévue.

C’est donc un investissement parfaitement rentable :

· il dégage 91 800 € de marge globale (= 307 800 – 216 000) ;

· son taux de rentabilité est de 42,5 % (= 91 800 / 216 000) ;

· il faut approximativement 14 ans (= 216 000 / 15 390) à l’entreprise pour récupérer son investissement.

Actualisation et prise en compte du temps

Il s’écoule 20 ans entre l’investissement, et le dernier revenu généré. Les conditions économiques entre ces périodes ont évolué (inflation). Actualiser permet de prendre en compte l’évolution de la valeur par rapport au temps en ramenant à une même base des flux autrement non comparables directement.

2.3 Présentez de façon structurée les motivations qui peuvent pousser François Doucet Confiseur ou toute autre entreprise à s’engager dans une politique de développement durable.
Les motivations peuvent être essentiellement de trois ordres :

· Motivations personnelles : démarche citoyenne du dirigeant (ex. embauche de travailleurs handicapés…) ou solidarité intergénérationnelle (laisser une planète propre à ses enfants).

· Motivations réglementaires : il s’agit là de respecter ou anticiper des contraintes légales ou des normes (ex. réduction des émissions de gaz à effet de serre, obligations de publication de rapports sociaux).

· Motivations entrepreneuriales : le développement durable est alors perçu comme un moyen de pérenniser et développer l’entreprise.

· Facteur de performance : réduire sa consommation d’énergie, ses émissions de CO2, ses impressions papier, recycler, économiser les matières premières, mieux gérer l’eau (retraitement) et les déchets (recyclage, valorisation), autant de gestes qui peuvent avoir un impact positif sur les coûts.

· Facteur d’innovation : l’écoconception nécessite souvent d’innover dans les matériaux utilisés, les techniques de production… ; elle répond aux préoccupations d’aujourd’hui et permet d’anticiper les enjeux de demain.

· Facteur de développement : le développement durable ouvre de nouveaux marchés (ex. bio…) et favorise la conquête de marchés existants (ex. exigence de respect de critères environnementaux ou sociaux dans les contrats avec les grandes entreprises).

· Facteur de différenciation : labels verts/environnementaux et autres certifications permettent de communiquer sur des valeurs positives et valorisantes, d’affirmer un positionnement original (éco-leader/éco-innovateur) donc différenciant.

· Facteur de motivation et d’adhésion des salariés : le développement durable donne du sens à l’activité du personnel, provoque un attachement (fidélise) à l’entreprise, facilite le recrutement (bonne image).

· Facteur de confiance : vis-à-vis des autres parties prenantes (actionnaires, ONG, médias, Pouvoirs publics…), l’implication dans le développement durable rassure les investisseurs (gestion/prévention des risques écologiques ou autres, existence de fonds éthiques), facilite la prévention les risques d’interpellation par l’opinion publique.

2.4 Montrez la cohérence entre les actions de FDC en matière de développement durable et les attentes des Français.
· La principale attente des Français (la plus souvent citée en premier, et la plus citée en premier ou deuxième) en matière de développement durable est d’« être fabriqué localement afin de favoriser les économies de transport et l’emploi local » : Doucet exprime son attachement à Oraison, la ville qui a vu naître l’entreprise, et n’envisage pas de s’exiler en Roumanie

· La deuxième attente est d’être respectueux de l’environnement (lors de sa fabrication ou lors de son usage). De ce point de vue :

· même si le fait d’être situé à Oraison génère des nuisances au moment de la livraison (transport), Doucet minimise son impact en termes de déplacement en privilégiant un approvisionnement régional et en rationalisant sa logistique ;

· Doucet s’investit dans les énergies renouvelables en tant qu’utilisateur (mise en place de 38m² de capteurs pour alimenter un ballon de 2 000 litres d’eau chaude sanitaire) et producteur (équipement de 160m² du toit de ses bâtiments d’un générateur photovoltaïque relié au réseau).

· Sur la dernière attente, « Respecter les différents intervenants dans la production (petits producteurs, salariés) », on peut remarquer que François Doucet Confiseur fait appel à des fournisseurs locaux (approvisionnement régional).
3 dossier : Fidélisation

3.1 Proposez des actions pouvant être menées à partir des données collectées lors de la souscription à la carte de fidélité. Indiquez leurs objectifs.

Les objectifs que l’on développe lors d’une action de communication sont de trois ordres :

· cognitif (faire savoir) : avertir de la sortie de nouveaux produits, envoyer des fiches d’information sur la composition, la valeur énergétique… des produits ;

· affectif (faire aimer) : créer une relation entre l’entreprise et le client, par exemple en offrant un cadeau pour l’anniversaire de la souscription à la carte de fidélité (puisqu’on n’a pas demandé la date de naissance du client), informer d’actions non marchandes développées par l’entreprise (ex. développement durable), inviter à une visite de l’entreprise… ;

· conatif (faire agir) : faire venir au magasin et vendre, notamment avec des réductions de prix.
3.2 Estimez l’accroissement du panier moyen qu’il faut réaliser pour rentabiliser l’offre de réduction récompensant l’utilisation de la carte de fidélité ?

10 € de réduction pour 200 € d’achat correspond à une diminution de la marge de 5 points ; elle passe à 20 %. Actuellement la marge par panier s’élève à 30 x 25 % = 7,5 €

Il faut que le nouveau panier moyen (Pm) permette de réaliser la même marge soit Pm x 20 % = 7,5 €. Le nouveau panier moyen doit être de 37,50 € soit une hausse de 25 % (= 7,50 / 30).

3.3 Identifiez la forme de fidélisation qu’induisent les actions menées par François doucet Confiseur avec la carte de fidélité et la newsletter.

L’offre magasin, au travers de la carte de fidélité invite à acheter. La newsletter met les produits en avant essentiellement au travers des économies réalisées. Ce type d’action cherche à faire vendre, non à donner des raisons de préférer l’entreprise, tant sur ses produits que sur son image. Il s’agit donc d’une fidélisation comportementale, non d’une fidélisation attitudinale.
Sous-partie 2 : Question relative à une problématique de gestion

En une ou deux pages au maximum, à partir de vos connaissances et en vous inspirant des situations présentées dans la première sous-partie, vous répondrez à la question suivante :

En quoi les progrès des systèmes d’information peuvent-ils 
remettre en cause la segmentation traditionnelle ?

	Au cours de sa réponse, le candidat doit :

· mobiliser des connaissances,

· exploiter des données du sujet de gestion,

· construire un raisonnement, une argumentation, qui lui permettent de traiter la question relative à une problématique de gestion.


Connaissances à mobiliser

Segmentation (définition, critères), mercatique relationnelle (1:1), fidélisation, bases de données relationnelles (datawarehouses, datamarts), gestion de la relation clients (customer relationship management).

Points des documents à exploiter

· Annexe 2 : les tribus de consommateurs.

· Introduction de la sous-partie 2 : La connexion, à l’aide de solutions analytiques performantes, des données que les clients génèrent, permet de les identifier en tant qu'individus et non en tant que segments (masse indistincte), de comprendre leurs besoins et d’adapter la façon dont on peut interagir avec chacun d’eux. On passe d’une logique de mercatique réactive (de la demande : que veut le client ?) à une logique de mercatique  anticipatrice ou  créative (de l’offre : que pourrait-il vouloir ?).
Exemple de contenu
	Cette partie ne constitue ni un plan obligatoire ni un contenu imposé. Elle illustre les points relevés dans les « connaissances à mobiliser » et les « points des documents à exploiter ».


Introduction avec la définition des termes (segmentation, système d’information)
1. La segmentation traditionnelle, un outil au service de la performance commerciale

La segmentation, concept clé de la mercatique identifié par Smith dès 1956 
1.1 Principe(s) de la segmentation traditionnelle

· Découper le marché en sous-ensembles homogènes ; cf. le du « portrait du consommateur de bonbons et confiseries » ; François Doucet Confiseur a pour cœur de cible les « Accros » et vise avec ses pâtes de fruits sans sucre ajouté les « Raisonnables » et les « Sans sucre »
· Critères sociodémographiques, styles de vie, avantages recherchés, comportement ; dans l’étude de confiserie.org sur laquelle s’appuie François Doucet Confiseur, on retrouve un peu tous ces critères et plus précisément en ce qui concerne les « Accros » les avantages recherchés (plaisir, détente, réconfort) et le comportement (consommateurs très réguliers)

1.2 Intérêt et limites de la segmentation traditionnelle

· Les actions commerciales menées doivent améliorer la profitabilité ou permettre un positionnement avantageux ; le(s) choix de cible(s) fait(s) par François Doucet Confiseur semble(n)t lui permettent d’évoluer positivement dans un marché plus que morose

· « L’accessibilité » permet de déterminer la pertinence d’un critère de segmentation : on doit pouvoir toucher de façon spécifique la cible ; les critères relevés dans le cas de François Doucet Confiseur permettent de décrire l’expérience de consommation du client, de créer une offre adaptée à la cible mais il est impossible de communiquer et distribuer l’offre à cette seule cible

2. Les conséquences mercatiques des progrès des systèmes d’information

Progrès de l’informatique et des capacités de stockage (bases de données) ont rendu possibles les progrès de systèmes d’information

· 2.1 Une meilleure connaissance du client…

· Les logiciels de gestion de la relation clients permettent de mémoriser l’ensemble des transactions et des contacts qu’ont développé l’entreprise et le client

· L’informatique, grâce à des « solutions analytiques performantes » permet l’intégration et l’analyse d’une multitude de sources d’information (gestion du multicanal) débouchant sur une meilleure connaissance du client

2.2 … exploitable commercialement

· Dans le cadre d’une stratégie de fidélisation : identifier dans la masse de clients ceux qui méritent le plus d’attention (valeur à vie des clients)

· Dans le cadre d’un passage d’une logique transactionnelle à une logique relationnelle (1:1) : rechercher des produits pour ses clients existants plutôt que des clients pour ses produits

Conclusion

Ces progrès sont-ils transférables à tous les cas ? Doucet pourrait-il « entrer dans « l’ère du client directeur général » ? Applicable à la gestion des clients existants, mais quid de la conquête de nouveaux clients ?[image: image1.png]
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